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______________________________________________________________________ 
 

DEMANDE D'INTERVENTION 
______________________________________________________________________ 

 
 

DEMANDE D’INTERVENTION DE TRANSCANADA ENERGY LTD. 
CONCERNANT LA DEMANDE DU DISTRIBUTEUR RELATIVE À 

L’ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ POUR 
L’ANNÉE TARIFAIRE 2008-2009 

(R-3644-2007) 
 

I. NATURE DE L’INTÉRÊT 
 

1. TransCanada Energy Ltd. (« TCE »), est une entreprise énergétique, chef 
de file en Amérique du Nord, concentrée sur la production d'électricité 
pour des centaines de milliers d'entreprises, d’établissements et de 
ménages dans l'ensemble du Canada et des États-Unis. 

 
2. TCE est également un important développeur des projets de production 

d'électricité au Canada et aux États-Unis, dont plusieurs projets sont 
présentement à diverses étapes de développement. 

 
3. TCE possède et exploite une usine de cogénération de 507 mégawatts 

(MW) située dans le parc industriel de Bécancour. 
 

4. TCE et la demanderesse sont liés par le contrat qui découle de l’appel 
d’offre A/O 2002-01 que cette dernière a lancé en février 2002. 

 
5. Malgré le fait que la centrale de TCE soit productrice nette d’électricité, 

TCE possède néanmoins un contrat de service avec Hydro-Québec 
Distribution (« HQD ») afin que cette dernière lui fournisse de l’électricité, 
notamment durant les périodes d’arrêts de l’usine. 
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II. MOTIF À L’APPUIE DE L’INTERVENTION DE TCE ET 
CONCLUSIONS RECHERCHÉES 

 
6. En tant que client, TCE pourrait donc être affectée par les décisions de la 

Régie concernant  les sujets d’audience et se doit d’intervenir afin de 
pouvoir défendre ses intérêts, si nécessaire.  

 
7. La totalité des représentations n’ayant pas été totalement déposées, TCE 

ne peut fournir toutes les conclusions détaillées qu'elle cherchera en raison 
de son intervention. 

 
8. En conséquence, TCE réserve ses droits de modifier son intervention dès 

que l'application sera complétée et de soumettre sa proposition et/ou 
évidence selon le cas. 

 
 

III. BUDGET PRÉVISIONNEL 
 

9. TCE ne demande pas de remboursement de frais en rapport à son 
intervention dans le présent dossier tarifaire de la demanderesse. 

 
10. TCE demande que tous les documents et communications concernant cette 

soumission soient dirigés vers : 
 

• Éric Nadeau 
TRANSCANADA ENERGY LTD. 
Rue de 55 Yonge 
Toronto, Ontario M5E 1J4 
téléphone : (514) 588-7504 
fax : (416) 869-2056 
email : eric_nadeau@transcanada.com  

 
 

IV. CONCLUSION 
 

11. La présente demande de participation est bien fondée en faits et en droit. 
 

 
 
POUR CES MOTIFS, TRANSCANADA ENERGY LTD. DEMANDE À LA RÉGIE 
DE L' ÉNERGIE : 
 
D’AUTORISER TransCanada Energy Ltd. à intervenir dans la présente démarche et à 
présenter une preuve écrite et argumentations, selon les circonstances, dans le but de faire 
des représentations devant la Régie de l' énergie. 
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                                                                       Toronto, 30 août 2007 
 
 
 
 
                                                                       _______________________________ 
                                                                       TransCanada Energy Ltd. 
                                                                       Par : Brian Kelly 
 
 
 
 
 

 
 
 


